Question écrite de Madame la députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative au « changement annoncé pour le système fiscal applicable aux paris ».

Monsieur le Ministre, les Agences de Paris autorisées génèrent un revenu fiscal de l’ordre de 18 millions d’euros dont 9 millions d’euros pour la seule Région wallonne.
Ce secteur est également un pourvoyeur d’emploi (1000 personnes représentant 600 équivalents temps-pleins).

Malgré cela, ces importants revenus fiscaux sont en régression constante depuis plusieurs années à raison de 3,5% par an. De plus, fin 2008,  le secteur a été marqué par deux douloureuses faillites, Tierce Franco Belge et Dumoulin.
L’Union Professionnelle des Agences de Paris (UPAP) réclame une réforme qui porterait sur tous les types de paris et qui reposerait sur un taux de taxation raisonnable. Pour elle, ce taux ne devrait en aucun cas excéder les 25%.

L’Union insiste également sur le fait que la France va réduire son taux de taxation sur l’ensemble de ses paris de 12,4 à 7,5% au 1er janvier 2010.

Monsieur le Ministre, à combien évaluez-vous les revenus issus du secteur des Paris et versés à la Région wallonne ?

Monsieur le Ministre allez-vous tenir compte des souhaits formulés par l’UPAP et décider d’un taux de taxation raisonnable qui ne devrait pas excéder les 25% ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 
